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Depuis plusieurs semaines, les prix de marché du gaz et de l’électricité suivent une tendance à la
baisse. Cette accalmie pourrait laisser penser que la crise énergétique de 2022 appartient désormais
au passé et que notre avenir énergétique est assuré. Pourtant, ce serait une erreur de relâcher notre
vigilance.
L’histoire récente nous a appris que le contexte énergétique peut évoluer rapidement. C’est pourquoi
nous restons convaincus qu’il est essentiel d’anticiper les prochaines turbulences. D’ici 2035, notre
objectif est clair : décorréler au moins 50 % de notre approvisionnement énergétique des fluctuations
des marchés européens. Pour y parvenir, nous mettons en place un bouclier tarifaire fondé sur les
énergies renouvelables.

Un nouveau fait marquant en 2024 : les prix de marché négatifs

L’année 2024 a vu une amplification notable des heures à prix de marché négatifs. Ce phénomène
mérite une explication : lorsqu’une forte production d’électricité solaire et éolienne coïncide avec une
faible demande — par exemple en milieu de journée — l’offre dépasse les besoins, entraînant une chute
brutale des prix. Dans certains cas, les producteurs doivent même payer pour injecter leur électricité
sur le réseau.
Face à cette situation inédite, une seule solution s’impose : diversifier et adapter nos moyens de
production et de stockage. C’est ce que nous faisons concrètement avec :

Nos projets photovoltaïques en développement,
Notre participation au sein du groupe Hydrocop, pour sécuriser une part d’hydroélectricité fiable,
Le déploiement de systèmes de stockage permettant d’absorber les surplus et de restituer l’énergie
au moment opportun, notamment en fin de journée.

Une nouvelle étape : la transformation de RSE

Pour faire face à la complexité croissante des marchés de l’énergie et renforcer notre résilience, RSE
poursuit sa transformation en Société Anonyme d’Économie Mixte Locale (SAEML). Cette évolution
stratégique nous permettra de nous adosser à un acteur local de l’énergie plus puissant, et de
bénéficier ainsi :

D’un accès facilité aux technologies de pointe,
D’une politique commerciale plus ambitieuse,
D’un partage élargi des compétences et des retours d’expérience.

Dans cette nouvelle configuration, le SIEA détiendra 85 % du capital, tout en
conservant le rôle principal dans la gouvernance qui restera durablement 
alignée avec notre vision et nos engagements.
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Une transition au service de notre territoire

Cette transformation n’est pas une fin en soi, mais un levier pour renforcer
notre mission : servir les habitants de notre territoire historique et, au-delà,
l’ensemble du département de l’Ain. 

Ensemble, nous construisons une énergie plus durable, plus locale et
plus résiliente.



V O T R E  S E R V I C E  R E N O V +

Les conseillers France Rénov’ vous accompagnent
gratuitement dans votre projet de rénovation. Votre Espace
Conseil France Rénov’ est votre service public, il vous apporte
un conseil neutre et personnalisé afin d’identifier les travaux
à privilégier pour améliorer la performance énergétique de
votre logement.

Les conseillers France Rénov' vous aident à mobiliser les
aides financières disponibles (MaPrimeRénov’, CEE, éco-prêt
à taux zéro, aides locales…) pour vos travaux de rénovation
énergétique. Ils vous orientent vers les travaux les plus
adaptés à votre logement, comme l’isolation, le
remplacement de chaudières ou l’installation de systèmes de
chauffage. Leur objectif est de garantir des travaux
performants, durables et conformes aux normes en vigueur,
tout en réduisant vos factures d’énergie.

Ils vous accompagnent également dans le cadre des aides MaPrimeAdapt’ qui sont spécifiquement
destinées à l’adaptation des logements pour le maintien à domicile des personnes âgées ou en
situation de handicap. Ces aides financières permettent de financer des travaux visant à améliorer
l’accessibilité et la sécurité du logement, comme l’installation de rampes d’accès, l’adaptation de la
salle de bain, la pose de barres de maintien, ou encore l’élargissement des portes.

En résumé, le conseiller France Rénov’ est votre interlocuteur de confiance pour réussir une
rénovation sereine et efficace. Contactez le gratuitement au 04.74.45.16.46, par email info@alec-
ain.fr ou via le formulaire de contact disponible sur www.alec-ain.fr

Fourniture54%

22% Acheminement

Exprimé en kWh, elle dépend de votre consommation au
quotidien.
C’est la seule partie de la facture qui fait l’objet d’une
concurrence entre les différents fournisseurs, c’est-à-
dire qu’elle peut varier d’un fournisseur à l’autre.

Finance les activités de transport et de distribution de
l’électricité ainsi que l’entretien des réseaux et leur
modernisation.

Taxes24%
Il existe trois taxes fixées par les pouvoirs publics. Elles se
nomment : 

CTA, contribution tarifaire d’acheminement,
Accise sur l’électricité, taxe reversée au budget
général de l'état,
TVA
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